
La charte

Je contribue par ma bonne humeur et mon indulgence
au bon fonctionnement de l’association.

Je vérifie le bon état de fonctionnement de l’objet et
signale tout problème dès sa constatation. Je dois cesser
d’utiliser l’objet présumé défectueux et je m’interdis de le
réparer.

des bonnes pratiques

Je consulte les documents disponibles : les fiches-article
contiennent des liens vidéos et des notices, les versions
papier lorsqu’elles sont disponibles.

Je suis responsable de l’objet, de son usage et de son état
jusqu’à sa restitution.

Je signale tout retard, panne, pièce manquante ou
difficulté rencontrée.

Je ramène tous les composants de l’objet

Je ramène l’objet à l’heure et au jour prévu (la
prolongation est possible)

Je réserve mes objets en ligne ou je viens les emprunter
directement lors des permanences.

Je viens chercher mes objets à la date prévue ou je
préviens en cas d’empêchement.

Je paie 2 € par permanence de retard (quel que soit le
nombre d’objets) si je n’ai pas prévenu (5€ si cela pénalise
la réservation suivante)

Je rends l’objet propre et sec (en particulier les appareils
culinaires) ; si nécessaire, je le nettoie sur place ou je règle 
5 € de frais de nettoyage.


